
Commune de Reuil en Brie 
Compte rendu du Conseil Municipal du 12 Février 2025 

 
Présents: Patrick ROMANOW, Catherine RIEHL, Pascal CARBUCCIA, Lucien DUBOIS, 
Dominique BANCHEREAU, Jean-François BERNICCHIA, Yvelise BITOUN, Justine MARTINI, 
Dominique RENARD, Claude TESSIER. 
Absents : Anne BOULIN qui a donné pouvoir à Pascal CARBUCCIA, Aurélie CALVEL qui a 
donné pouvoir à Jean-François BERNICCHIA, Francis MOIGNOT qui a donné pourvoir à 
Catherine RIEHL, Françoise SADKOWSKI qui a donné pourvoir à Yvelise BITOUN. 
La séance commence à 20h00. Monsieur Lucien DUBOIS est nommé secrétaire de séance. 

 
Examen de l'ordre du jour  
 
1. Approbation Compte rendu Conseil 
Municipal du 4 octobre 2024. 

Aucune remarque n'est formulée. 
Adopté à l’Unanimité. 

 
2. Nomination de deux représentants 
pour le PLUI. 

Monsieur le Maire demande les actes de 
candidature. Se présentent alors : 

Titulaire : Dominique RENARD 
Suppléant : Jean-François BERNICCHIA 

Sont élus à l'Unanimité. 
 
3. Rapport d'activité 2023 de la CACPB. 

Monsieur le Maire demande aux 
membres du Conseil s'ils ont bien pris 
connaissance du rapport d'activité. 

À l'Unanimité, les membres du Conseil 
déclarent avoir pris connaissance du 

rapport. 
 
4. Modification des statuts de la CACPB. 

Monsieur le Maire propose au vote la 
modification des statuts concernant les abris 
bus. 

Adopté par 12 voix Pour et 1 voix 
Contre. 

 
5. Adhésion au groupement de 
commandes à l'ENT. 

Monsieur le Maire propose d'adhérer à 
ce groupement pour l'acquisition d'un 
Espace Numérique de Travail pour les 

écoles associant le RPI pour un coût annuel 
maximum de 200€ TTC/an/école. 

Adopté à l’Unanimité. 
 

Points divers. 
Monsieur le Maire procède au tour 

de table habituel : 
Catherine Riehl informe du changement de 
rideaux de la cantine et de deux permis de 
construire pour pavillon. Aucun dépôt 
concernant un projet plus important n'a été 
fait à ce jour. 
Pascal Carbuccia fait le point sur les 
problèmes d'écoulement des eaux pluviales 
rue du Centre ainsi que sur l'effectif des 
Agents Techniques.  
Claude Tessier rappelle les dégâts 
engendrés par les sangliers sur une sente et 
la nécessité du suivi du nettoyage des 
ouvrages d'écoulement des eaux de 
ruissellement. 
Dominique Renard fait un point sur le PNR 
et sa visite au dispositif culturel numérique 
Micro-Folie destiné à tout public et 
notamment le scolaire. 
Lucien Dubois rappelle les missions de 
COVALTRI et les enjeux du tri sélectif avec 
l'impact à terme sur les contribuables en cas 
de mauvais respect des consignes d'usage 
des containers. 
 
 

 
 L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21 heures 30. 
 Vu par Nous, Maire de Reuil en Brie (77260) pour être affiché le 13 Février 2025 à la 
porte de la Mairie, conformément aux prescriptions de l'article 56 de la loi du 5 août 1984. 

À Reuil en Brie le 13 Février 2025 
       Le Maire, 
       P. ROMANOW 


